
PROVINCE DE QUÉBEC DOSSIER: 9225-00-56

COMITÉ DE RÉSOLUTION DE
CONFLITS DE COMPÉTENCE Le 13 mars 2002

Convention collective du secteur Industriel

Article 5

Conflit de compétence relatif à l'exercice d'un métier, spécialité ou
occupation

Litige: Mise en place des caniveaux
Chantier: Interquisa (Montréal)

Membre du comité Henri Oucllct
Présidcnt du comité

Picrrc I3cauchcmin
Mcmbrc syndical

Hugucs Thériault, CRI
Représentant patronal

Réquérant Association intcrnationalc dcs
poseurs d'acicrs d'armature,
monteurs d'acier dc structure,
serruriers de bâtiment, local 711.

Par Messieurs Picrrc Desrochers ct
Conrad Cyr

0 Intimé Fraternité nationalc de charpenticrs-

menuisicrs, scction locale 9.

~

Par Monsicur Scrgc Dupuis

Parties intéressées Ccgerco, T.C.G. Inc.

Par Mcssicurs Paul Jcan et
Géatan Tremblay

Fraternité nationale dcs
charpcntiers-mcnuisicrs, scction
localc 2366.

Par Monsicur Yvon Lcssard

Conscil régional Québécois dcs
charpenticrs-mcnuisicrs poseurs dc
systèmcs intéricurs, revètcmcnts
souplcs ct parquctcurs-sablcurs.

Par Mcssicurs Scrge Richard ct
Réjcan Chalifoux

C.S.D Construction.

,.-" '- Par Monsicur Claudc Souliércs

Association dcs mana:uvrcs intcr-
provinciaux, Conscil conjoint.

Par Monsieur Gérard Paqucttc

Nomination du comité Conformémcnt aux dispositions définics à la
section V, articlc 5.02 paragraphc 2 de la
convention collcctivc du scctcur industriel, les
mcmbrcs du comité dc résolutions dc conflits dc



,

compétcncc (ci-après. lc comité") ont été
nommés, lc 2 mars 2002, pour disposer du litigc
entre le métier de monteur d'acier structure et lc
métier de charpentier-menuisier pour la mise en
place de caniveaux au chantier Interquisa à
Montréal.

Nomination du président comité Après consultation, les membrcs du comité ont
nommë Monsieur Henri Ouellet comme présidcnt
du comité dans le présent dossier.

Conférence préparatoire Après discussion, le comité a décidé de tenir unc
conférencc préparatoire, le 13 mars 2002 à 9
hcures, dans lcs burcaux dc la Commission dc la
construction du Québec au :

1100, boul. Crémazic Est
Montréal (Québcc)

Lcs partics ont donc été convoquécs pour ccttc
datc ct lieu par la Commission.

Outre Ics membrcs du comité, lcs mémcs
pcrsonncs citées cn préambulc étaient préscnts.

Constat de conJlit d'intérêt Après avoir exposé la procédure à suivre pour cette
conférence préparatoire et l'audition, étant donné
le cas, le président s'assure qu'il n'existe aucun
conflit d'intéréts vis-à-vis dcs membrcs formant le
comité.

Rapprochcmcnt dc8 partica N'ayant constaté aucun conflit d'intéréts vis-à-vis
les membrcs composant le comité pour entendrc
ccttc causc, le président s'informc si Ics dcux
méticrs concernés ont tenté dc s'cntcndre dcpuis
la nomination du comité et leur offrc de le fairc
s'ils le jugcnt utile. Lcur réponsc fut instantanée à
l'effet qu'ils voulaient procéder et étrc entendus.

A ce méme instant, alors que nous discutions du
déroulemcnt des procédures, audition ct datcs
etc., lc représentant de la Fraternité national dcs
charpcnticrs-mcnuisiers, local 9, Monsicur Scrgc
Dupuis demande qu'il y ait une visitc de chantier
tout cn y cxpliquant lcs raisons, pcrsonnc nc s'y
opposc vraiment ct Ic comité si rclire afin dc sc
consulter sur cette dcmandc.

Au rctour, lc comité annoncc aux partics qu'il y a
une visitc du chanticr immédiatcmcnt.

Viaitc du chantier Toutcs les pcrsonncs conccrnécs par cc conflit
sont préscnlcs à cctle visitc.

Nous revcnons tous au :

1100, boul. Crémazic Est,

où l'audition sc ticndra. La visite du chanticr a
,. permis de constatcr divcrscs élapcs d'opération

directemcnt rcliées à la mise cn placc dcs
canivcaux;

[11 Excavalion cn contrebas du dcssous dc la dallc

i pour surépaisseur requise.

i [21 Misc cn place d 'acicr d'armaturc rcquise pour
les caniveaux cn dessous dc ccux-ci.

!
!
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13) Marupulaliun clcs canivcaux pour Ic:; amcncr il '~:(';~':,\)~
l'cndroit tic la posc. ,;,;..:\:,;,

..;,!:i(41 Misc cn place et ajustcmcnt fmal dcs canivcaux ;',

clans Ics élévations ct prércquis. "..

[5J Misc cn placc dc contrcfichc3 tcmporaircs ct dc
rcnfort3 intérieur3 pour assurcr la stabilité dC3
canivcaux contrc l'cffct flottaison lor3 dc la couléc
du béton.

[6] Misc cn place dc l'acicr d'armature latéralc,
rcqui3c pour lcs canivcaux.

[7] Couléc du béton avcc vérification continuc pour
3'assurcr quc tout cst bicn fIXé conformémcnt à la
loi.

181 Enlévcmcnt dcs contrcfichcs ct rcnforts
intéricurs, ncttoyagc dcs canivcaux.

[9) Misc cn placc dcs caillcbotis.

Audition Lc présiclcnt dcmandc au rcquérant dc fairc 3a

prcuvc, laqucllc scra 3uivic par ccllc dc l'intimé ct
dc ccrtains intcrvcnants dC3 partics intércssécs.

La prouve Monsicur Picrre DC3rochc3 apportc un

amendcment au libcllé du litigc ct dépose au nom
de son local différentc3 piéce3 e:n liasse (côté MAS
1# 1) arm d'appuycr son argumentation. On y
rctrouvc cn particulicr Ics définitions dc son méticr
dc montcur d'acicr dc structurc, dc scrruricr dc
bàtiment et ccllc du charpcnticr-menuisicr scion Ic
règlcmcnt r,6,2. En plU3 dc l'as3ignation dcs
travaux par la compagnic Ccgcrco, dcs dircctivcs

,.. admini3trativcs dc la CCQ, et finalcmcnt dcs., ) confércnccs d'assignation dc travaux du chanticr

Alcan 3ur dC3 travaux dc mêmc naturc dit-ill Dcs
photos cn lia3sc pri3ent 3ur Ic chanticr Intcrqui3a
accompagncnt lc dossier.

Mon3icur Dcsrochcs tcrminc 3a prcuvc cn
expliquant qu'il 3'agit ici pour lui, dc canivcaux;~i~ dalots, scrvant à évacucr dcs caux ou autrcs

matièrc3 qui pourraicnt égalcmcnt rcccvoir dC3
tuyaux, dC3 càblcs conductcur3, ctc., cc qui n'cst
pa3 Ic cas ici, mais certaincmcnt pas dcs coffragcs
(qU'il3 30icnt cn boi3 ou cn métal) qui scrvcnt à
maintcnir le3 tcrrC3 d'unc excavation à protégcr
unc canali3ation ou pour scrvir dc moulc au
béton. Il réclamc l'exclusivité dc tOU3 lcs travaux
faits sur Ics canivcaux.

Monsicur Jcan-Paul dc Cegcrco y va dc scs
cxplication3 sur IC3 opérations préalablcs Ii la misc
cn placc clC3 canivcaux. Il mcntionnc quc Ic tout
cst un cnscmblc signifiant par là
qu'indépcndammcnt, dcs étapc3 clu proccssus
d'installation, il n'y voit quc dcux (2) intcrvcnants
aptC3 à cffcctucr ccs divcrs travaux soicnt lc3

.-'- mana:uvrcs spécialisé3 ct Ics charpcnticrs-
..ô, mcnuisicrs, ct quc c'est ainsi qu'il cn a fait

l'a33ignation Ic 6 mars 2002, parce quc
d'cxpéricncc passéc dans l'installation dc
caniveaux, il a toujours procédé ainsi.

Monsicur Dupui3, rcpréscntant du local 9 ct
intimé au do33icr, déposc au comité son plaidoycr
constitué d'un documcnt cn lia3sc, côté (CM.l) où
l'on rctrouvc 3a définition dc méticr ain3i quc ccllc
du montcur d'acicr dc structurc ct du scrruricr dc
bàtimcnt. Il réfèrc aux documcnts cléposé3

C',"uilr ,Ir l'mlnil:!,'r ('ol\ll,rlrucr
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:;uivanl:; : déci:;ion du col1:;cil ù'arbilra~c ùu 13
mai 1986, faisant référcncc aux coffragcs à bélon
ct manchons, à la dircctivc administrativc dc la
CCQ (No 2-.b) 2) encore sur la pose de manchons,
unc lcttre signée de M. Jcan Bcaurcgard,
consciller au décret sur des cylindres, ctc. et la
directive n 2-05 de la CCQ 15-09-1987 sur
l'insla11ation des coffrages méla11iques
préfabriqués, vu l'installation d'écaillc cn béton
vinylisé.

Monsieur Dupuis tcrminc en disant que c'cst un
canal de dérivation, un coffrage pour .clenir lc
béton (qu'il soit en béton ou en métal) n'importc
pcu son métier cn fait en métal également. Par
contre, il ne nie pas que nous sommes cn présencc
dc canivcaux. Lc représcntant de l'association dcs
manœuvres, Monsieur Paquctte réclarnc tous lcs
travaux qui. nc sont pas à la définition dcs méticrs
impliqués au dossicr ct qui ne sont pas pour
installation immédiatc ct définitivc.

Monsicur Dcsrochcs, du local 711, rcvicl1t cn
répliquc ct s'intcrrogc ouvcrtemCnt à savoir sur
quoi sc basc lc représentant dc l'cntreprcncur
pour considérer ces travaux "d'cnscmblc" ct sur
prétention qu'il s'agit dc coffragcs, (où cst lc
décoffrage?) Il nc s'agit pas, sclon lui, dc trcillis
métalliques, dc dalles, dc manchons ctc. mais
plutôt dc réels canivcaux avcc lcs fonctions qu'on
lcur connaît dans l'industric.

Décision Considérant lcs opérations rcliécs à la misc cn
placc dcs rcvétcmcnts des caniveaux,

Considérant l'appcllation dc canivcaux vs
coffragcs,

Considérant la visite du chanticr avcc tout cc qui
nous a été donné de voir,

Considérantlcs définitions dcs méticrs cn cau:;c,

Considérant lcs définitions aux dictionnaircs dcs
mots utilisés ici tcls quc : canivcau, coffragc, dalot,
ctc.,

Considérant quc la fonction prcmiérc du
rcvêtcmcnt dcs canivcaux cst l'évacuation dcs
caux et dcs acides,

A la lumiérc dc tous ccs considérants, lc comité
décidc unanimcmcnt quc lc déchargcmcnt, la
manutcntion ct la misc cn placc dcs scctions dc
rcvêlemcnt dcs canivcaux cn acicr inoxydablc,
rclèvcnt du méticr dc montcur d'acicr dc structurc.

Signé à Montréal le 13~.' jour de mars 2002

'-..::::::::~~:~~~;;~::-:-:--~_.. -
7L.7 ,. /' ) 7/;/1
~'c~~~ct~- ~u.è'"t:~-L/
Présidcnt du comité

;~~~~~:~~-~ ~~~~-
Mcmbrc syndical Représcntant patronal--
C,,"ùle de c"nlliu de compelcnce 'i
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